
 
 

            

 

Tennis de Table 

TOURNOI NATIONAL 
SAMEDI 2 ET DIMANCHE 3 MARS 2024 

DE LA CHAPELLE SAINT AUBIN 
A La Milesse 

Salle de sport de l’Antonnière, route de St Saturnin 

Organisé par le club de Tennis de Table 

La Chapelle St Aubin – Lavardin 

Numéro d’homologation 1751/2023-B 

REGLEMENT 
 

 Art. 1 : Le club ASCA-LAVARDIN TT organise son tournoi national, de tennis de table 
(homologué sous le numéro 1751/2023-B) le samedi 2 et le dimanche 3 mars 2024 sur 20 
tables, réparties sur 1 salle au gymnase de l’Antonnière, route de St Saturnin, 72650 La 
Milesse. 

 
 Art. 2 : Ce tournoi est ouvert à tous les joueurs et joueuses licenciés FFTT à l’exception                       

des poussins. 



 
 

 
 
 

 Art. 3 : 14 tableaux sont organisés aux horaires et avec les dotations selon tableau 
détaillé en annexe. 

 
 Art. 4 : Les points pris en compte seront les points officiels figurants sur la licence pour 

la deuxième phase de la saison 2023/2024. 
Tout joueur refusant de présenter son attestation de licence ne sera pas autorisé à 
participer au tournoi. 

 
 Art. 5 : Les joueurs seront appelés au début des parties, tout joueur non présent au 3ème 

appel sera éliminé sans qu'il puisse réclamer une restitution partielle ou totale du prix 
d'engagement. En cas de forfait non excusé ou d’absence non excusée, la Commission 
Sportive Fédérale appliquera l’article IV.202 des règlements administratifs sur la première 
partie non jouée et le joueur perdra les points classement qu’il aurait dû perdre s’il avait 
joué et perdu cette partie 

 

 Art. 6 : Tableaux simples : les joueurs seront répartis en poules de 3 ou 4. A l'issue des 
poules, les 2 premiers sont qualifiés pour le tableau final. Les 3ème et 4ème sont éliminés. 

     
 

 Art. 7 : Toutes les parties se dérouleront au meilleur des 5 manches. 
 

 Art. 8 : Chaque joueur ou joueuse est autorisé à participer à 2 tableaux par jour. 
 

 Art. 9 : Les féminines pourront participer aux tableaux masculins en fonction de leurs 
points licence.  

 

 Art. 10 : Les balles plastiques de couleur blanche seront fournies par les organisateurs. 
 

 Art. 11.1 : Renseignements : 
o Site : www.asca-lavardintt.com  
o Mail : educateur.ascalavardin@gmail.com ou altt.tournoi@gmail.com 
o  

 Art. 11.1 : Engagements : 
o Site : www.asca-lavardintt.com 
o Mail : altt.tournoi@gmail.com 

 
RENSEIGNEMENT 

 
Nicolas Hamon   Tel : 06 67 05 90 54 

 
Important 

Aucune inscription ne sera prise par téléphone. 
Tous les engagements seront confirmés par retour d’e-mail. 

 

Clôture des engagements vendredi 1er mars à 20 Heures. 
Des inscriptions de dernières minutes pourront être faites, ½ heure avant le début du tableau, 

pour remplir des poules incomplètes 
 



 
 

 Art. 12 : Le juge arbitre est Patrick GAUDEMER assisté de Thierry ROULAND JA adjoint, 
Fabio Cardoso assure la fonction de Spidman. 
 

      Le responsable de l’organisation est Mr TOUCHET Pascal, président du club 
      ASCA- LAVARDIN TT. 
 

Le club se réserve le droit d'annuler un tableau si le nombre d’inscrits est insuffisant. 
 
Le tirage au sort aura lieu la veille des tableaux concernés, de façon automatisée par SPID, 
sous la direction de GAUDEMER Patrick, juge arbitre du tournoi, assisté du comité 
d’organisation, soit : 

- Pour les tableaux du samedi, le vendredi 1er mars, à partir de 20 h 00. 
- Pour les tableaux du dimanche, le samedi 2 mars, à partir de 21 h 00. 

 
Lieu du tirage : Salle de sport de l’Antonnière, route de St Saturnin, 72650 La Milesse. 
 
En cas d’absence de certains participants avant le début d’un tableau, le juge arbitre 
pourra procéder à un nouveau tirage au sort 15 minutes avant le début de ce tableau. 
 
Les cas non prévus au présent règlement seront réglés par le Juge Arbitre et par le 
président du club. 
 
Tout engagement est l'acceptation à ce règlement. 

 
 

 Art. 13 : Le club organisateur décline toute responsabilité quant aux vols ou pertes et 
accidents pouvant se produire durant ces 2 jours. 

 
 

 Art. 14 : Les inscriptions se feront sur internet, avec paiement en ligne. Le prix des 
engagements est de 7€ par tableau. 
Aucun remboursement ne sera accepté en cas d'absence ou blessure d'un joueur. 
 

 
    
 Tableaux, droits d’engagements et horaires : 
 
    Les tableaux sont limités à 60 inscrits 
 

Samedi 2 mars 
Tab. Catégories (Féminin, Masculin) Engagement Début Infos 

A 500 à 699 7€  9h00  
 

2 tableaux 
maximum 

 

B 500 à 1299 7€ 10h15 
C 500 à 899 7€ 11h30 
D 500 à 1899 7€ 12h45 
E 500 à 1099 7€ 14h00 
F 500 à 1599 7€ 15h15  
G Toutes catégories 7€ 16h30  

 
 
 
 



 
 

 
 

    Les tableaux sont limités à 60 inscrits 
 
 

Dimanche 3 mars 
Tab. Catégories (Féminin, Masculin) Engagement Début Infos 

H 500 à 799 7€   9h00 

2 tableaux 
maximum 

 

I 500 à 1499 7€ 10h15 
J 500 à 999 7€ 11h30 
K 500 à 1699 7€ 12h45 
L 500 à 1199 7€ 14h00 
M 500 à non numéroté 7€ 15h15 
N Féminines 7 € 16h30 

 
 
 

 Art. 15 : Récompenses : 
 
Le tournoi est doté de 2530 € de récompenses. Pour les 3ème et 4ème la récompense sera en 
numéraire, ou une carte cadeau, ou un lot de la valeur indiquée dans le tableau ci-dessous : 

 
TABLEAU Classement 1er 2ème 3ème 4ème 

A 5 à 699 Coupe + 50 € 30 € 10 € 10 € 

B 5 à 1299 Coupe + 80 € 40 € 20 € 20 € 

C 5 à 899 Coupe + 50 € 30 € 10 € 10 € 

D 5 à 1899 Coupe + 100 € 50 € 25 € 25 € 

E 5 à 1099 Coupe + 50 € 30 € 10 € 10 € 

F 5 à 1599 Coupe + 80 € 40 € 20 € 20 € 

G Toutes Cat. Coupe + 300 € 150 € 50 € 50 € 

H 5 à 799 Coupe + 50 € 30 € 10 € 10 € 

I 5 à 1499 Coupe + 80 € 40 € 20 € 20 € 

J 5 à 999 Coupe + 50 € 30 € 10 € 10 € 

K 5 à 1699 Coupe + 100 € 50 € 25 € 25 € 

L      5 à 1199 Coupe + 50 € 30 € 10 € 10 € 

M 5 à non num. Coupe + 200 € 100 € 40 € 40 € 

N   Féminines Coupe + 80€ 40 € - - 

 
 

• Les récompenses et lots seront divisés par 2 si le nombre de joueurs par tableaux 
simples est inférieur à 20 joueurs. 

 
• Challenge club : un trophée sera offert au club le plus représenté 

 
                              Départage : 1 – club le plus représenté dans tous les tableaux 
                                                  2 – tirage au sort 


